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Consequence vol dans magasin claires
mineure

Par lulune77, le 21/06/2014 à 00:55

j'ai 14ans et j'étais avec des amies, on à volées dans le magasin Claire's sans se faire
prendre (15euros environs). J'ai volée qu'1 seule fois mais j'ai souvent été complice. Je
voudrais savoir se qu'on peut avoir comme peine pour se fait ??? Je ne pense pas
recommencé mais beaucoup de mes amies le font souvent, j'ai peur qu'un jour elle se fasse
prendre.J'assume mes faits et je sais que c'est pas bien, après critiqué si vous voulez je m'en
moque.[smile17][smile17][smile17][smile17][smile17][smile17][smile7]
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